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SYNDICAT DES BOUILLEURS DE CRU
GURY Pierre
1 RUE DES PONPONS

88240 HARSAULT

objet: Reforme des Contributions lndirectes du 1"'Janvier 2024

Mesdames, Messieurs

Le bureau des Douanes d'EPINAL, vous communique l'information suivante:

La direction général confirme que le numéro de SIREN, pour les syndicats (associations) arboricoles de
bouilleurs de cru n'est pas obligatoire, dans la mesure ou chaque adhérent distille pour lui même.

Nous vous rappelons, cependant que le pâiement des droits s'effectuera toujours auprès de la DGFIP
à partir du 1"' Janvier 2024,

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, à l'assurance de ma considération.
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